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Proposition de résolution 
pour l'appui de la candidature de M.Baltazar Garzon au prix Nobel 
de la Paix 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 
 
– Que la lutte contre la discrimination, la défense de la démocratie et des 

droits de l’homme est incompatible avec l’impunité qui se nourrit et 
grandit des injustices, de l’oubli et du silence. La société se doit de 
protéger le droit des victimes à la vérité et à la justice ; 

– Le génocide, la torture, la disparition de personnes et le terrorisme sont 
des crimes internationaux, l’impunité ne connaît pas de frontière puisque 
la communauté internationale est victime de ses agressions ; 

– L’absence de poursuite contre les responsables qui perpétuent ces crimes, 
facilitent l’omission de la justice. Lutter contre l’impunité en appliquant le 
principe de justice pénale universelle, c’est lutter pour la liberté, pour la 
justice et pour la paix ; 

– L’action de M. Baltazar Garzon a créé un précédent historique dans la 
lutte contre l’impunité et la défense des Droits de l’Homme. Sa vision du 
droit et l’application de la justice est un apport à la paix dans le monde, 
car il n’y a pas de paix sans justice ni vérité ; 

 
invite le Grand Conseil, 
 
à appuyer par cette résolution la candidature de M. Baltazar Garzon au prix 
Nobel de la Paix. 
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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

M. Baltazar Garzon a crée un précédent historique dans la lutte contre 
l’impunité, la défense des Droits de l’homme et dans l’instauration d’une 
Cour pénale internationale. 

Dans le cadre de la justice espagnole, il s’est fait l’écho de l’appel contre 
l’impunité. Son action et son compromis ont su provoquer l’ouverture de 
jugements similaires dans d’autres pays européens. 

L’accusation et l’emprisonnement des responsables de crimes de lèse-
humanité en Amérique latine font date dans la lutte contre l’impunité, pour la 
justice et le droit de la société à connaître la vérité sur son passé historique. 

Il a montré au monde comment les dictatures latino-américaines ont 
commis des crimes imprescriptibles contre l’humanité, crimes sur lesquels 
pèse la juridiction universelle. 

Sa vision du droit et de l’application de la justice est un apport à la paix 
dans le monde, car il n’y a pas de paix sans justice ni vérité. 

Il a dépassé le cadre judiciaire pour s’engager aux côtés d’institutions non 
gouvernementales, offrant spécialement son soutien aux peuples indigènes 
ibéro-américains à qui il a rendu visite et qu’il a reçus à de nombreuses 
occasions, s’engageant à défendre leurs droits et en participant à la médiation 
de conflits. 

Il a spécialement promu la lutte contre différentes formes de corruption, 
comme le trafic de drogue, le blanchiment de capitaux, le trafic d’influences 
et l’enrichissement illicite. 

Malgré les menaces persistantes dont il est l’objet, il a fait face au 
terrorisme, démontrant ainsi combien son engagement pour l’application de la 
justice est indépendant. 

Octroyer ce prix à Maître Baltazar Garzon Real serait, sans aucun doute, 
reçu comme une encouragement par tous les défenseurs des droits de 
l’homme qui, de par le monde, chaque jour, travaillent pour la paix édifiée sur 
la Justice et la Vérité. 

 


